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Discours du maire 

Budget 2018 

 

 

Chères concitoyennes et concitoyens,  
 

C’est avec un immense plaisir que je m’adresse officiellement à vous suivant l’élection de 

novembre dernier.  Nous vous présentons aujourd’hui le premier budget du mandat que 

vous nous avez accordé.  Votre nouveau conseil municipal et l’équipe de direction ont 

travaillé avec vigueur afin de livrer ce budget dans le respect des délais et des pratiques 

usuelles de la Ville de Roberval. 

 

Nous avons été à même de constater que l’élaboration du budget est un exercice exigeant 

permettant d’assurer la poursuite de l’amélioration de l’ensemble de nos services et 

infrastructures, mais surtout un exercice visant à réfléchir sur les actions à poser afin 

d’assurer un usage optimal de nos fonds publics au bénéfice de la population. 

 

Nous le savons, le niveau de taxation s’est allégé considérablement au cours des dernières 

années et l’équipe de direction assure une gestion rigoureuse de nos avoirs.  Nous faisons 

tout de même face à certains enjeux afin d’équilibrer les finances de notre municipalité.  

 

Ces enjeux sont de taille. La pression à la baisse de la démographie, le vieillissement de la 

population et le faible niveau du revenu moyen des ménages font en sorte que la dynamique 

du marché résidentiel est éprouvée. Pour 2018, le rôle d’évaluation imposable sera en 

hausse de seulement 0,34 de 1 pourcent, ce qui représente une hausse de nos revenus de 

taxation nettement inférieure à la hausse du coût de la vie.   

 

Un potentiel de croissance des revenus limité jumelé à des coûts de services en constante 

croissance requièrent un effort considérable afin de maintenir un équilibre budgétaire sans 

avoir recours à une hausse de taxation. L’engagement du conseil et de l’équipe de direction 

est de faire plus avec moins, améliorer les processus de travail et être novateur.  

 

Ce défi sera relevé pour 2018, malgré les transferts des responsabilités par les 

gouvernements qui impactent directement les municipalités.  Comment ? Par une 

planification rigoureuse des travaux publics et une approche structurée dans les façons de 

réaliser le développement.  Roberval est une ville performante, ce qui nous permet de 

s’ouvrir sur des perspectives intéressantes de développement. 

 



 

L’année 2018 sera donc marquée par un gel du niveau de taxe, ce qui en soit constitue une 

excellente nouvelle. De plus, les modalités de paiement de votre compte de taxes 

demeurent en quatre (4) versements égaux.  

 

Les membres du conseil se joignent à moi pour qu’en 2018, nous assurions une amélioration 

probante des relations publiques de Ville de Roberval avec les citoyens, les communautés 

avoisinantes et les différents intervenants et paliers de gouvernements. 

 

Nous souhaitons également revoir le déploiement des différents comités et commissions 

assurant l’implication citoyenne dans notre communauté afin de maximiser la qualité de vie 

dans notre ville.  

 

Nous allons avant tout assurer une bonne finalité aux projets en cours pour s’attaquer par la 

suite aux projets d’envergure qui nous animent et les enjeux qui nous guettent.  Nous 

aurons en 2018 un tout nouveau complexe sportif avec plusieurs infrastructures adjacentes 

et notre centre-ville sera animé par la réfection du couvent des Ursulines et les années 

subséquentes par la mise en place d’un Palais de justice tout neuf.  Nous sommes déjà au 

travail sur la planification de la valorisation de la Pointe-Scott et du Claire Fontaine et 

sommes impliqués dans les réflexions permettant d’améliorer la qualité de vie des moins 

bien nantis.   

 

La nouvelle dynamique à la table de la MRC et à la Table régionale des élus permettra de 

relancer les dossiers régionaux nous préoccupant. Nous espérons qu’une participation active 

à l’Union des municipalités du Québec permettra de dynamiser notre aéroport et de prendre 

en charge rapidement les responsabilités de gouvernement de proximité que nous offre la 

mise en place de la loi 122.    

 

L’aire de discorde est derrière nous. Votre nouveau conseil met tout en œuvre pour assurer 

un dynamisme exemplaire afin que nous puissions être fiers de notre belle municipalité et 

que cette dernière deviennent des plus invitantes.  

 

En mon nom personnel et au nom de tout le conseil, je nous souhaite à tous, Robervalois, 

une année harmonieuse et prospère. 

 

 

 

Sabin Côté, maire de Roberval 


